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ŒUFS BIO   Yves-Marie HAMON –  Tél. : 06 86 90 12 90

Engagement saison PRINTEMPS 2026
Je  soussigné(e)  ……………………………………………………,  membre  adhérent(e) 
d'AMAPetite Terre, à jour de ma cotisation pour l’année, souscrit un abonnement pour la  
saison.

Je viendrai chercher les œufs (entourer la case choisie) :

Nombre d’œufs 6 œufs : 2,40 € 12 œufs : 4,80 €

1 fois par semaine (soit 24 semaines) 57,60 € 115,20€

1 fois tous les 15 jours (soit 12 semaines) 28,80 € 57,60 €

Cet abonnement me donnera droit à des œufs bio produits chez  Yves-Marie Hamon à 
JUGON-LES-LACS.  Les  poules  sont  élevées  selon  le  cahier  des  charges  de  
l'AGRICULTURE BIOLOGIQUE. Les œufs sont fournis en boîte de 6 ou 12.  Je reconnais  
que les  aléas naturels  (fréquence de ponte,  intempéries,  ravageurs  et  maladies)  font  
partie intégrante de l’agriculture et peuvent nuire à la régularité des livraisons.
J’accepte d’assumer ces risques, sachant toutefois que je recevrai ma juste part .

Règlement : (cochez la case correspondante)

□ • 1 paiement de ………….. encaissé début juin.

□ • Uniquement pour les règlements de 115,20€ et 57,60€ :

  2 paiements de………. Encaissés début  juin et aout

Les chèques sont libellés à l’ordre de Yves-Marie HAMON.

Distribution:
Les distributions auront lieu le Vendredi, entre 18h15 et 19h15. Si je ne peux pas venir  

chercher mes œufs, je demanderai à une autre personne de venir à ma place.  En cas 
d'oubli, les œufs pourront être retirés  chez Yves-Marie Hamon .

Signature de l’adhérent Fait à ………………….…… , le………………………
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